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Grille 1 - Thèmes à l’ordre du jour de la rencontre du 5 avril 2011 

Thèmes à discuter Commentaire et position 

(faire part de vos commentaires ou de votre 
position sur le thème) 

Proposition 

(proposer des pistes de solution à une 
problématique et expliquer les avantages et 
les contraintes de la proposition) 

Régime d’activités dans une réserve 
permanente 

Activités interdites (ex : exploitation minière, 
gazière, pétrolière, forestière ou hydraulique, 
l’ensemencement à des fins commerciales, la 

cueillette à des fins commerciales) 

Activités sujettes à autorisation exceptionnelle 
(ex : ensemencement faunique et floristique à 
des fins non commerciales, intervention dans 
un milieu humide, modification du drainage, 

travaux d’aménagement tel que du 
terrassement, selon l’accessibilité et les 

distances des secteurs de bois de chauffage 
en dehors des réserves, etc.) 

Activités sujettes à autorisation ( ex : 
infrastructures pour des fins éducatives, 

récréatives, communautaires ou touristiques) 

Activités permises (ex : chasse, pêche, 
piégeage, récolte de bois pour feu de camp en 
plein air, récolte de bois pour la construction 
d’un chalet ou camp de chasse sur le terrain 

visé par un bail de villégiature, récolte de bois 
de chauffage sur le terrain faisant l’objet d’un 

bail de villégiature, etc.) 
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Thèmes à discuter Commentaire et position 

(faire part de vos commentaires ou de votre 
position sur le thème) 

Proposition 

(proposer des pistes de solution à une 
problématique et expliquer les avantages et 
les contraintes de la proposition) 

Modifications suggérées aux limites 
actuelles des aires protégées pour mieux 

atteindre nos objectifs de conservation et de 
gestion 

Voir grille 2 ci-après.  

Mise en valeur des aires protégées 
(potentiel du territoire visé, complémentarité 
avec offre touristique et éducative régionale, 

etc.) 

            

Accès au territoire (entretien des chemins, 
développement de nouveaux chemins ou 

sentiers, etc.) 

            

Gestion des aires protégées (gestion 
régionale, en sous-groupe d’aires protégées, 
partenariat de gestion, gestion avec comité 

consultatif, stratégie budgétaire dans les cas 
de mise en valeur, etc.) 

            

Autres statuts d’aires protégées tels que 
le paysage humanisé et la catégorie VI 

d’utilisation durable des ressources 
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Thèmes à discuter Commentaire et position 

(faire part de vos commentaires ou de votre 
position sur le thème) 

Proposition 

(proposer des pistes de solution à une 
problématique et expliquer les avantages et 
les contraintes de la proposition) 

L’approche de parc régional (non 
reconnu au registre des aires protégées du 

Québec) 

            

Réserve aquatique projetée de la vallée de la 
rivière Sainte-Marguerite 

            

Réserve de biodiversité projetée du plateau du 
Lac des huit chutes 

            

Autres thèmes ?              
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GRILLE 2 - THÈME DE DISCUSSION : MODIFICATIONS SUGGÉRÉES AUX LIMITES ACTUELLES  
 
A la suite d’une analyse écologique de chaque réserve projetée et en s’appuyant sur les principes généraux de la biologie de la conservation, le MDDEP propose de modifier les 
limites de ces territoires lors de l’octroi du statut permanent. Ces propositions visent essentiellement à mieux atteindre les objectifs  de conservation poursuivis lors de la création de 
ces territoires et ainsi d’optimiser l’efficacité de chacune d’entre elles et, en définitive, l’efficacité du réseau d’aires protégées régional. Les ajustements proposés et les motifs à 
l’appui vous ont été présentés lors du premier atelier et des cartes vous ont été distribuées. Dans le but d’échanger sur cette thématique lors du prochain atelier, nous vous 
proposons de remplir la grille ci-dessous en répondant aux deux questions suivantes :  
  
  1°  Avez-vous d’autres propositions d’ajustement ? Si oui, les décrire et les expliquer ;  
  2° Quels sont vos commentaires et suggestions, le cas échéant, relativement aux propositions d’ajustement des limites qui vous ont été présentées au premier atelier (il est 

important de présenter l’argumentation et les informations supportant vos commentaires).  
  
 

 
AIRE PROTÉGÉE EN CONSULTATION 

AVEZ-VOUS UNE OU DES PROPOSITION(S) D’AJUSTEMENT DES LIMITES ? QUELS SONT VOS COMMENTAIRES SUR LES PROPOSITIONS 
D’AJUSTEMENTS PRÉSENTÉES AU PREMIER ATELIER ? OUI/NON SI OUI, DÉCRIRE BRIÈVEMENT ET EXPLIQUER 

Réserve aquatique projetée de la 
Vallée de la rivière Sainte-Marguerite 

              

Réserve de biodiversité projetée 
Akumunan 

              

Réserve de biodiversité projetée des 
Îles de l’Est du Pipmuacan 

              

Réserve de biodiversité projetée du 
Lac Onistagane 

              

Réserve de biodiversité projetée du 
Lac Plétipi 

              

Réserve de biodiversité projetée du 
Plateau-du-Lac-des-Huit-Chutes 

              

Réserve de biodiversité projetée des 
Montagnes-Blanches 

              

 
 
 


